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. . 

le en Amerme centra& 

&néraJ&, L’Assa&l&j 

BBepelant, les résolutions du Conseil de ahurit6 530 (1983) du 
19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 (1989) du 27 juillet 1989, 
644 (1989) du 7 novembre 1989, 650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 
20 avril 1990, 654 (1993) du 4 mai 1990, 656 (1990) du 8 juin 1990 et 
719 (1991) du 6 novembre 1991, ainsi que se8 propres résolutions 38110 du 
11 novembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 41/37 du 18 novembre 1986, 4211 du 

7 octobre 1987, 43/24 du 15 novembre 1988, 44110 du 23 octobre 1389. 44144 du 
7 décembre 1989 et 45115 du 20 novembre 1990, 

Çonscienta du fait que l'accord sur le "Proce8sus-à suivra pour instaurer 
une paix stable et durable en Amérique centtale", signé le 7 aout 1987 à 
Guatemala par les Prkidents des Républiques dy Costa Rica, d'E1 Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua lors de la réunion au sommet 
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Esquipulas II i/. découle de la décision prise par les Contraméricains de 
relever le défi historique de forger un avenir de paix pour l'Amérique 
centrale, 

Convaiacue que les peuples d'Amérique centrale souhaitent assiirer la 
paix, la réconciliation, le développement et la justice sans ingérew- 
extérieure, de par leur propre décision et conformément à leur histoire, et 
sans sacrifier les principes d'autodétermination et de non-intervention, 

. 
eaalemea de leur volonté politique de régler leurs 

divergences par le dialogue et la négociation dans le respect des intérêts 
légitimes de tous les Etats, en prenant des engagemonts à exécuter de bonne 
foi par l'application vérifiable de mesures tendant à assurer la paix, la 
démocratie, la sécurité, la coopération et le respect des droits de l'homme, 

Erenanf du -apport du Secrétaire général, en date du 
15 novembre 1991 2', ainsi que du rapport relatif au Groupe d'observateurs des 
Nations Unies en Amérique centrale a/, 

. . t avec sa- l'oeuvre accomplie dans la région par le Groupe 
pour vérifier le respect des engagements de sécurité pris par les 
gouvernements des pays d'Amérique centra&e dans l'accord conclu à la réuui-rn 
au sommet Esquipulas II ainsi que les effo-ts déployés par la Commission 
internationale d'appui et de vérification pour assurer le rapatriement et la 
réinstallation des personnes déplacées et des réfugiés avec le concours du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfuqiés et du Progrsmme des 
Nations Unies pour le développement, 

Convaincue que l'Accord national de concertation économique et sociale 
cnnclu au Nicaragua le 26 octobre 1990 41 et la phase II dudit Accord $1, 
signée le 15 août 1991 constituent des contributions concrètes et prometteuses 
au renforcement du processus de démocratisation, de développement et 
d'instauration de la paiï au Nicaragua et dans la région. 

-.- 

* . J/ A/42/521-W19085, annexe: voir PocumeWoff c els du CO nseil de 
gecurité, auarante-deuxième année. Swrdément de iuiilk, aoîitat 

. 

mptembre 1987, document S/1908S.- 

21 A/46/650-Sl23222. 

a/ S/23171. 

$/ A/45/018, annexe 1. 

/ * . . 



A/46/L.30/Rev.l 
Français 
Page 3 

-félicitant que le Gouvernement aalvadorien et le Frente i’arabundo 
Marti para la Liberacion National poursuivent un processus de n&gociation mis 
en place le 4 avril 1990 51. 80~8 le8 auspices du Secrétsire géktal, en vue 
de mettre définitivement fin au conflit armé par la voie politique dans les 
délais les $US brefs, de promouvoir la démocratisation du pays, de garantir 
le respect intégral des droits de l'homme et de réunifier la société 
salvadorienne, 

l .  .  m des pourparler8 qui se sont déroulés enire le 
Gouvernement guatémaltéque et l'Union révolutionnai!.e nationale guatémaltèque 
en vue de mettre fin à l'affrontement armé dans le pays et de parvenir à la 
réconciliation ainsi qu'au respect plein et entier des droits de l'homme de 
tous le8 Guatémaltèques, pourparler8 qui ont'eu lieu SOUS les auspices de la 
Commission nationale de réconciliation du Guatemala et en présence du 
Représentant du Secrétaire g&néral, 

w l'action inlassable du Groupe de Rio en faveur de la paix en 
Amérique Central0 et le précieux concours que les Etat8 qui le Composent n'ont 
cessé d'apporter 8 tout l'effort de paix dans la région, 

1. m les effort8 déployé8 en Amérique centrale pour instaurer la 
paix en appliquant l’accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix 
stable et aurable en Amérique centrale" signé le 7 août 1967 à Guatemala 21 et 
les accord8 adoptés lors des sommets qui ont suivi; 

2. &Drina son plus ferme soutien auxdits accords et exhorte les 
gouvernement8 à poursuivre leurs efforts par', 
durable en Amérique centrale; 

instaurer une paix stable et 

3. u le Secrétaire g&&ral de continuer de pr&ter le plus large 
concours aux gouvernemeuts des pays d'Amérique centrale dans leurs efforts de 
paix, notamment en faisant le nécessaire pour structurer les mécanismes de 
vérification nécessaires, les maintenir et en assurer le bon fonctionnement: 

. . 
4. Se feliciu de l'ex&ution des phases I et IX des Accords do 

concertation économique et sociale conclus au Nicaragua le 26 octobre 1990 et 
le 15 août 1991, approuvant tout particulièrement les disposition8 relatives 
aux cirwnstances exceptionnelle8 et l'appel qui y  est lancé, dans la phase 1, 
à la communauté internationale et aux organismes financier8 internationaux 
pour qu'ils contribuent de façon effective et efficace à l'exécution deadita 
Accords, et appuie en outre les accords conclus lors de la phase IL de la 
concertatiofi, sur la propriété et la privatisation; 

3. Bpvrouve2ms réw-v* l'i!f-?tioa que 10 Secrétaire général mène en 
faveur de la paix en Amérique cez.tralt et, en particulier, le rôle actif qu'il 
joue et la médiation qu'il asaur~ ontre les parties au Guatemala et en 
El Salvador; 

3/ Voïr A/45/796-S121931, aiïnaxu 1. 
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6. m au Gouvernement salvadorien et au Frente 

Para.bundo Marti para la Liberacion National de renforcer les mesures de 
confiance et de aécuriti qu'ils ont adoptées unilatéralement pour assurer que 
la suspension de8 hostilités perdure, jusqu'à la conclusion, le plus 
rapidement possible, des accords politiques qui mettront définitivement fin au 

conflit armé et permettront d'atteindre les autres objectifs définis dans 
l'Accord de Genève du 4 avril 1990; 

7. w son appui au processus de négociation engagé entre le 
Gouvernement guatémaltèque et l'Union révolutionnaire nationale guatémaltèque, 
qui a abouti au* Accords de Mexico fi/, du 26 avril 1991, et de Queretaro, du 
25 juillfbt 1991, et exhorte les deux parties B poursuivre leurs efforts eu vue 
d'apporter une solution politique à l'interminable affrontement que connaît le 
Guatemala; 

8. &j,~ le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-septiime 
session, un rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la présente 
résolution. 

AMBRIQUE CENTRALE : REGION DE PAIX, DB LIBERTE, DE DEMOCRATIE 
ET DE DEVELOPPEMENT 

. * 8 rm a 1 eso& l'importance des engagements contractés par 
les présidents des pays d'Amérique centrale au titre des accords signés à 
Guatemala lors de la réunion au sommet Esquipulas II d% 7 août 1987 A/$ dans 
les déclarations adoptées à Alajuela (Costa Rica) le 16 janvier 1989 21; b 
Costa del Sol (El Salvador) les 13 et 14 février 1989 81; dans les Accords 
conclus à Te10 (Honduras) du 5 au 7 août 1989 91~ 8 Montelimar (Nicaragua) 

61 A/45/1099-W22513, armer, = 

. 21 A/42/911-5119447, annexe; voir Docw@Dts off&&& du Cou 
, c . anBOB. Suoolément-&&Ry.&er. fevrrer et 

mnrJ@, document 5119447. 

B/ A/44/140-W20491, annexe: voir D-officiels du Conseil dg 
I . * . . . urieauarante-auetrième année. Sunvlément de 1anyJer. fevrler et 

mars 1989, document 5120491. 

document S/20778. 

. officiel8 du Cons& de 88 'LzL!Liti, 
~uilletl-Boût et suptR,@xe 19(19, 

/ . . . 
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les 2 et 3 avril 1990 MI; à Ciudad Antigua (Guatemala) du 15 au 
17 juin 1990 J,&/; à Puntarenas (Costa Rica) du 15 au 17 décembre 1990; et dans 
la Déclaration de San Salvador du 17 juillet 1991, 

Bsroncaissaat l'importance que revêtent sous tous leurs aspects les 
opérations de maintien de la pair qui ont 6th manies en Amérique Centrale 
conformément aux dtjcisions du Conseil de sécurité et avec l'appui dee services 
du Secrétaire général, ainsi que la nécessité de préserver et de développer 
1 'acquis, 

. . adera que lors de leurs réunions de Vontelimar (Nicaragua) et 
d'Antigua (Guatemala), les présidents des pays d'Amérique centrale Su sont 
derechef déclarés disposés Ù acheminer l'Amérique centrale vera une paix 
stable par la mise en place de régimes démocratiques dans toute la région, par 
l'élaborat3on individuelle et collective d'un destin économique at social 
meilleur pour la région et par la mise au point de mécanismes et de processus 
concrets pour la résolution pacifique des controverses ou des différends 
éventuels entre les Etats de la région, 

z 
eg&ement qu'à la réunion au sommet de Puntarenas, les 

présidents ont déclaré l'Amérique centrale région de paix, de liberté, de 
démocratie et de développement et que dans la Péclaration de San Salvador, ils 
sont convenus de mettre à jour le cadre juridique de l'organisation des Etats 
d'Amérique centrale et de travailler à l'insertion de l'Amérique centrale dans 
un ordre mondial caractérisé par l'interdépendance, l'apparition de nOUVelles 
formes d'intégration et de coopération et une application effective du droit 
international, 

. . Consrderant les engagements visant à réaliser une paix stable et durable 
en Amérique centrale qui ont pris forme an cours des négociations sur les 
questions de sécurité, ae vérification, de contrôle et limitation des 
armements et effectifs militaires qui se sont déroulées aans le cadre de la 
Commission de sécurita créée par les Accords d'Esquipulas II, 

s cornote du fait que la vigueur du nouvel esprit démocratique qui 
règne en Amcirique centrale a créé un climat d'action politique qui ouvre la 
possibilité de reprendre de plus belle le processus d'intégration r&giOnale. 
fondement d'uns paix solide et durable dans la région où il soft tenu Compte 
des conditions propres à chaque pays, 

Ayant oréser;& à l'esa le volonté politique qui existe en Amérique 
centrale d'intensifier le processus de coopération dans les domaines 
politique, économï.que et social, où il viendrait compléter les progrès 
graduels en matière de pacification, dL- réconciliation et de démcratiSatiOn, 

JtJ/ A/44/936-S/21235, annexe: voir g~@Q!Qnts gfficiels du COtISeîl de 
r 

seçurité, quar>g&-cinquiéme année,_Suppl6ment d'-+y&i. mai etA&bA%%!, 
document S/21235. 
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c .  

B leur conviction que la paix est une, intégrale et 
indivisible, et qu'elle est indissociable de la liberté, de la démocratie et 
du développement, et que ce8 derniers objectif8 sont indispensables pour 
assurer l'affermissement des processus de transformation propres à garantir un 
développement 6outenur participatif et 6qUitable en h&riqUe centrale et aussi 
pour redéfinir les modalités de rattachement des économies d'Amérique centrale 
au reste du monde, 

. m l'apport précieux et efficace de l'Organisation des 
Natsons Unies et de divers organismes gouvernementaux et non gouvernementaux 
au processus de démocratisation, de pacification et de développement de 
l'Amérique centrale, 

. 
eaafement l'importance que revëtent également pour la 

transformation progressive de l'Amérique centrale en une régim de paix, de 
liberté, de d&ocratie et de développement le dialogue politique et la 
coopération économique engagés dans le cadre de la Conférence ministérielle 
entre la Cormnunauté européenne et les pays d'Amérique centrale, ainsi que 
l'initiative commune des pays industrialisés (Groupe deo Vingt-Quatre) et du 
Groupe des Trois en Amérique latine dans le cadre d'une association pour la 
démocratie et le développement en Amérique centrale, 

Conscfente du &Ft que l'avènement intégral de la paix, de la liber&, de 
la démocratie et du développement en Amérique centrale continue de se heurter 
à des obstacle8 importants qui ne sauraient être définitivement surmontés que 
moyennant un cadre mondial de référence qui permette d'orienter l'appui que la 
communauté internationale prête aux efforts d'affirmation collective et de 
perfectionnement démocratique des pays d'Amérique centrale, 

1. RéaffiFme la décision des prkidents d'Amérique contrale de déclarer 
l'Amérique centrale région de paix, de liberté, de démocratie et de 
développement et à ces fins : 

2. m les initiatives prises par les pays d'Amérique centrale 
pour consolider des gouveraemeats qui aoient l'expression authentique de la 
volonté de leur peuple et qui assoient le développement sur la démocratie, la 
paix, la coopération et le respect intégral des droits de l'homme, ainsi qu'en 
matière de sécurité, de vérification, de contrôle et de limitation des 
armements et des effectifs militaires; 

. 
3. Fccueille avec sm ! ,& les accords r&lisés et les progrès 

accomplis par la Commission de si)c&~L tü dot ps.ys d"A&rique centrale pour ce 
qui est do créer un modale nouvoatt dri +ij~uriti; &oailo sur la coordination, la 
communication et la pAvention, ie .?ünZortema’tt A’ UC- climat de confiance entre 
les Etats de Pa région et l.'&ab?~z.w~~~nt d'ur. inwntaire des armements 
existant en Amérique centrale; 

4. SQl-im X'importance que r?:%.orrt, pour ].a quête de paix, le 
renforcement de démocratie et le dkwfopp"ïnr~nt tkonoml.qua des pays d'Amérique 
centrale, les résultats du dialogue poAitiqas t'tt de la coopération kwnomiquo 

/.. . . 
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entre la Communau& européenne et aeS Etats membres, les Etats d'tirique 
centrale et le Panama et le Groupe des paya coopérants (Colombie, Uenique et 
Venezuela); ainsi que l'initiative des paya industrialisés (Groupe des 
Vingt-Quatre) et du Groupe des Troia par l'intermédiaire de l'Association pour 
la démocratie et le d6Ve~Oppem3n~ en knérique centrale; 

5. e le Secrétaire général et les autres organismes des 
Nations UnieS de prèter aux gouvernement8 d'Amérique centrale, selon qu'il 
conviendra et dans la limite dSS reSaources disponibles. l'asSistance 
technique et finaucikre dont ils ont besoin pour consolider le processus de 
paix, de liberté, de démocratisation et de développement de la région; 

, 
6. -anean- l'importance que revët, pour la mise en 

application de la présente résolution, le Plan spécial de coopération 
économique pour l'Amérique centrale adopté par l'Assemblée g6nérale dans Sa 
résolution 42/231, notamment dans la mesure OÙ repose 8ur lui l'exécution du 

Plan d'action économique pour l'Amérique centrale adopté par les présidents 
des paya d'Amérique centrale, lors de leur réunion d'Antigua (Guatemala); 

7. Q&.& d'inscrire & l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulée "La situation en Amérique 
centrale : processus d'établissement d'une paix ferme et durable et progrès 
réalisés dans la structuration d'une région de pain, de liberté, de démocratie 
et de développement**; 

8. m la Sec&taire général de lui présenter, à sa quarante-aeptikne 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution. 


